




Sommaire

Angerville-l’Orcher
Anglesqueville-l’Esneval
Beaurepaire
Bénouville
Bordeaux-Saint-Clair
Cauville-sur-Mer
Criquetot-l’Esneval
Cuverville
Épouville
Épretot
Étainhus
Étretat
Fongueusemare
Fontaine-la-Mallet
Fontenay
Gainneville
Gommerville
Gonfreville-l’Orcher
Gonneville-la-Mallet
Graimbouville
Harfleur
Hermeville
Heuqueville
La Cerlangue
La Poterie-Cap-d’Antifer
La Remuée
Le Havre
Les Trois-Pierres

9
19
27
31
41
61
71

103
117
121
137
151
157
169
177
187
191
201
205
221
231
233
245
253
275
291
305
309

Plan local d’urbanisme intercommunal
Le Havre Seine Métropole

3



Le Tilleul
Manéglise
Mannevillette
Montivilliers
Notre-Dame-du-Bec
Octeville-sur-Mer
Oudalle
Pierrefiques
Rogerville
Rolleville
Sainneville
Saint-Aubin-Routot
Sainte-Adresse
Sainte-Marie-au-Bosc
Saint-Gilles-de-la-Neuville
Saint-Jouin-Bruneval
Saint-Laurent-de-Brèvedent
Saint-Martin-du-Bec
Saint-Martin-du-Manoir
Saint-Romain-de-Colbosc
Saint-Vigor-d’Ymonville
Saint-Vincent-Cramesnil
Sandouville
Turretot
Vergetot
Villainville

321
341
353
359
377
385
397
401
411
413
421
435
439
441
447
461
507
513
523
529
541
549
557
561
575
581

Répertoire des clos-masures
remarquables et d’intérêt

4



Plan local d’urbanisme intercommunal
Le Havre Seine Métropole

5



Répertoire des clos-masures
remarquables et d’intérêt

6



Introduction
Les clos-masures sont les éléments identitaires majeurs des paysages ruraux de la communauté urbaine 
Le Havre Seine Métropole. Au-delà de leur valeur historique et culturelle, les clos-masures remplissent 
des fonctions écologiques essentielles pour le territoire. 

Cet inventaire accompagne l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) qui définit les 
grandes ambitions pour la sauvegarde des clos-masures. Il identifie précisément les clos-masures 
remarquables ou d’intérêt soumis aux prescriptions du règlement écrit (Titre 2 – Prescriptions associées 
aux clos-masures) et identifiés au titre de l’article L. 151-19 du Code de l’urbanisme.

Pour chaque clos-masure, les fiches précisent les informations générales et caractérisent, en s’appuyant 
sur les éléments disponibles lors de l’élaboration du PLUi, l’état des ceintures, des constructions et la 
présence ou non de vergers et/ou de mares. Les fiches dressent également l’histoire du clos-masure, 
ainsi qu’une courte description.

NOTE SUR LA REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ce document a été établi par superposition des données cadastrales et de vues aériennes. Ces 
deux sources présentant des différences techniques de superpositions, des décalages visuels 
peuvent être constatés (emprise figurée débordant ou décalée par rapport à l’emprise réelle du 
bâtiment).

Ces imperfections graphiques, liées à la nature des fonds de plans officiels, n’affectent pas la 
portée juridique de l’inventaire. Le repérage au plan vaut désignation de l’objet réel situé à cet 
emplacement. En cas d’écart, la réalité physique de l’élément in situ fait foi pour l’application de 
la règle.

Plan local d’urbanisme intercommunal
Le Havre Seine Métropole

7



Répertoire des clos-masures
remarquables et d’intérêt

8














